
 

 

 

VÉGA  
Conseil Prévention 

FORMATION DES PERSONNES INTERVENANT DANS LE TRANSPORT 
DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE 

(CHAPITRE 1.3 DE L’ADR) 
 

 

 

 
 

 

Public concerné :   

• Personnel effectuant ou supervisant des opérations de conditionnement, chargement, 
déchargement de marchandises dangereuses, 

• Personnel en charge de commande de prestations de transports, prestations de sous-
traitance de gestion de marchandises dangereuses/déchets, d’achat de matériels, 
emballages de marchandises dangereuses, 

• Personnel en charge de l’élaboration des documents de transport 
• Personnel en charge du suivi de l’application de la réglementation, services Qualité-Sécurité-

Environnement 
 

Prérequis : Aucun 

Durée : 1 jour - 7 heures 

               La durée proposée peut être variable en fonction du public, et du contenu à adapter 

Tarif : Nous consulter 

Nombre de stagiaires maximum par session : 10  

Les personnes en situation de handicap sont invitées à contacter le référent handicap local afin 
d’étudier les possibilités de suivre la formation. 

Profil du formateur : Formatrice experte en transport des marchandises dangereuses assurant des 
missions de conseiller à la sécurité TMD classes 1 à 9 depuis 20 ans dans tous secteurs d’activités. 

Moyens techniques et pédagogiques :  Exposés, discussion, exercices théoriques d’application  
Des exercices pratiques, de mise en situation sur le terrain peuvent être réalisés en option. 

NOTA : l’entreprise devra prévoir une salle équipée d’un écran et vidéo projecteur 

Modalités d’évaluation des acquis : Evaluation au moyen d’exercices d’application au fur et à 
mesure de la formation 

Documents remis : Attestation de formation au titre du chapitre 1.3 de l’ADR 

***** 
  

https://www.vegaconseilprevention.fr/contact/
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Sur demande, nous consulter pour :  

Formation théoriques spécifiques pour transport de : 

 Déchets dangereux, DASRI 

 Produits phytosanitaires 

 Explosifs 

 Matières radioactives 

 Amiante 

 Piles et batteries lithium 

• Sensibilisation à la sûreté (chap. 1.10.2 de l’ADR, RID, ADN) 

• Conception et animation d'ateliers ludiques de sensibilisation. 

• Formation pratique adaptée sur le terrain 

 


